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Additif

Le présent additif reproduit en annexe les observations de fond présentées par
des Etats Membres après la date limite du 31 mai 1989 au sujet des propositions qui
figurent dans le rapport du Secrétaire général à la quarante-troisième session de
l'Assemblée (A/43/704) sur l'harmonisation des statuts, règlements et pratiques des
tribunaux administratifs de l'Organisation internationale du Travail et des
Nations Unies.
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Annexe

1. AFRIQUE DU SUD
[Original : anglais]
[5 juillet 1989]

Le Département de la main-d'oeuvre a indiqué qu'à son avis l'harmonisation
envisagée entre les tribunaux administratifs de l'Organisation internationale du
Travail et des Nations Unies paraissait souhaitable dans la mesure où elle était
réalisable. On pouvait également considérer comme acceptable la possibilité de
nommer des a~sesseurs qui seraient chargés de représenter les intérêts en.présence
et joueraient un rôle actif dans les décisions des tribunaux.

2. ITALIE

[Original : anglais]
[7 juin 1989]

La Nisf,iou permanente de l'Italie a l'honneur de déclarer que le Gouvernement
italien n'a pas d'objection aux propositions figurant dans le document A/43/704.
Cette position est conforme à celle qui a été prise précédemment et qui appuyait
é~alement les propositions, d'une pc~tée plus large, figurant dans le document
A/42/328.

3. MAROC

[Original : français]
[15 juin 1989]

Le Maroc estime qu'étant donné que la pratique du Tribunal des Nations Unies
!t celle du Tribunal de l'Organisation internationale du Travail se sont
développées parallèlement, l'étape d'harmonisation et de développement coordonné
des statuts et règlements est assurément nécessaire avant la création d'un tribunal
administratif unique.

Cependant, dans cette période transitoire, il est possible d'envisager
l'établissement d'une instance supérieure ad hoc chargée de~: conflits et qui aurait
les caractéristiques suivantes :

a) L'instance comprendrait un nombre égal de membres du Tribunal des
Nations Unies et ~u Tribunal de l'OIT:

b) Ell& serait saisie, en tant quP de besoin, soit par le Secrétaire général
de l'ONU soit par le Directeur général de l'OIT;

c) Elle aurait pour rôle d'examiner toutes les questions mettant en conflit
soit la jurisprudence, s~it les compétences respectives des deux tribunaux;

d) Sous réserve des compétences reconnues à la Cour internationale de
Justice en matière consultative (Art. 96 de la Charte des Nations Unies et 65 du
Statut de la Cour), les décisions de la nouvelle instance peuvellt soit recevoir
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directement effet, s'oit être communiquées au tribunal dont la décsion est contestée
pour confirmer son jugement initial.

Concernant la possibilité évoquée dans la résolution annexée au rapport du
Secrétaire général, selon laquelle chacun des deux tribunaux demande officiellement
l'avis de l'autre sur des affaires données et qu'ils examinent ensemble des
affaires connexes, cette possibilité semble difficile à réaliser pour deux raisons
principales :

a) D'une part~ a~cun tribunal ne peut être sollicité pour donner
officiellement son avis sur une affaire dont il n'est pas régulièrement saisi;

b) D'autre part, des raisons d'organisation et de partage des compétences
empêchent les tribunaux de l'ONU et de l'OIT d'examiner en commun des affaires
connexes.


